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ARTICLE 4 QUINQUIES

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Elle comprend une sensibilisation aux questions relatives à l’accueil et à l’encadrement
des mineurs en détention, et comporte impérativement une préparation à l’intervention en cas de
crises suicidaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à une meilleure prise en compte dans la formation des personnels
pénitentiaires des problématiques liées à l’accueil et à l’encadrement des mineurs en détention,
notamment pour ce qui touche aux crises suicidaires.


